




































Présentation rapport d'activités de la CCPA  

par Mr Christian Calvez, Président de la Communauté de Communes du Pays des Abers 

 
C.Calvez : je rappelle tout le temps et l'on essaie dans toute notre action de conseillers communautaires 
d'appliquer le principe selon lequel le seul objectif d'une communauté c’est de faire mieux ou moins cher ensemble 
et on essaye de mettre en place le principe de subsidiarité. Mon idée qui est partagée par un certain nombre de 
conseillers communautaires et municipaux, c'est que ce qui est infrastructures, qui exige aujourd'hui beaucoup 
de technicité, beaucoup d'investissement, alors pour des grandes communes comme Plabennec et Lannilis et 
Plouguerneau, la situation peut se présenter de manière différente mais je pense que ça relève assez 
naturellement de l'intercommunalité. Par contre ce qui est la vraie vie, la relation aux habitants, que ce soit sur 
l'éducation, sur le sport, sur l'action sociale, sur l'animation c'est évidemment le conseil municipal qui en a la 
responsabilité, et de ce point de vue la communauté respecte évidemment les choix qui sont faits au niveau de 
chacune des communes. 
On est déjà fin 2018 donc rappeler le rapport d'activité de 2017 oblige, enfin ça nous rajeunit c'est plutôt bien, 
mais ça remonte déjà à des temps relativement anciens, j'ai retenu trois dates qui m'ont paru importantes. 
D'abord le 22 juin 2017, le transfert de l'eau potable et de l'assainissement collectif à la communauté, je voudrais 
d'ailleurs remercier les trois grandes communes dont la vôtre que je viens de citer. Probablement que la question 
se posait avec moins d'acuité dans la qualité du service chez vous qu'elle ne pouvait se poser dans des communes 
qui n'avaient pas de services techniques, qui ne pouvaient pas assurer d'astreinte, donc on le met en place 
progressivement avec un engagement qu'on a pris collectivement, c'est d'essayer de ne pas augmenter les tarifs 
pendant les trois premières années, trois années pendant lesquelles les excédents cumulés sont laissés à la 
disposition des communes, non pas pour faire n'importe quoi, mais avec évidemment l'avis du conseil 
d'exploitation dans lequel la commune de Plouguerneau est représentée par Pierre Appriou, de telle façon qu'on 
vérifie que les investissements correspondent à des besoins collectifs.  
Sur l'eau on n'aura pas de problème, sur l'assainissement c'est un peu plus compliqué, je vais proposer demain au 
conseil de communauté. On a décidé collectivement de reporter l'eau pluviale, qui reste une compétence 
communale et quand on voit à quel point elle est en relation avec la voirie, pour moi c'est difficile que les eaux 
pluviales soient transférées sans la voirie, mais voilà ça été décidé par le législateur donc au prochain mandat les 
élus auront à faire le choix de transférer ou non la voirie. 
Voilà une grosse compétence qui a été transférée à la communauté de communes, une deuxième date c'est 
l'inauguration de l'hôtel de communauté, on avait besoin d'un outil administratif qui soit agréable, même s'il est 
modeste, et je crois qu'on a réussi à rénover sans dépenses excessives pour un bâtiment qui vous est ouvert, 
conseillers communautaires mais aussi aux conseillers municipaux. Et le troisième événement, c'est le 19 octobre, 
la validation du choix de rénovation de l'île Vierge, un très gros projet, de près de 4 millions d'euros, sur lequel 
grâce entre autres à Andrew on a réussi à avoir beaucoup beaucoup de subventions et le coût final devrait être 
de l'ordre de 1 million d'euros qui sont partagés. Je vous remercie d'avoir accepté au conseil municipal de 
Plouguerneau qui participe à hauteur de 300 000 €, c'est en tout cas 70/30 la répartition. 
Les principaux événements autrement qui se sont passés en 2017 mais aussi en 2018 portent d'abord sur 
l'économie. L’économie aujourd’hui est de compétence communautaire avec la compétence de la région et l'on 
se rend compte que l'on vit assez difficilement car nous sommes éloignés des grands axes, éloignés de 
l’agglomération brestoise, et le développement de l'entreprise Tanguy à Plouedern, l'installation de la tour de 
séchage de la SILL à Landivisiau, l'installation de l'entreprise Le Saint sur Guipavas, c'est évidemment des choses 
qui sont peut-être évidentes, la SILL n'a jamais aussi bien fonctionné à Plouvien qu’en 2017-2018. Il n'y a qu'une 
quinzaine de salariés de Tanguy qui partent sur Plouédern et qui vont être en partie remplacés sur Lannilis. Et le 
départ de l'entreprise Le Saint, il suffit de voir le paquebot qu’il y a là-bas, c'était difficilement envisageable 
ailleurs que là où il s'est installé, mais on a vraiment cette volonté de mettre à disposition des acteurs 
économiques, des zones d'activités, avec le lourd handicap que constitue la loi littorale, donc aujourd'hui l’effort 
se porte sur ce que l'on appelle la partie nord de Penhoat avec un projet qui devrait se concrétiser dans un an à 
deux ans avec la possibilité d'offrir aux entreprises presque 20 ha, en tout avec 15 ou 20 ha supplémentaires, 
sachant que le foncier disponible dans ce secteur est aujourd'hui pratiquement tout vendu, et donc on essaye 
aussi de constituer des réserves foncières de telle façon que lorsqu'on doit acquérir des terrains, on puisse, puisque 
ce sont souvent des terrains agricoles, offrir  aux agriculteurs des solutions de rechange. 
Parallèlement on a rénové l'hôtel d'entreprises, la pépinière d'entreprises. L’hôtel d’entreprises est aujourd'hui 
utilisé pour un peu plus de la moitié de sa surface et la pépinière d'entreprises pour la totalité de sa surface. Et 
j'étais ce matin à Lannilis, avant-hier à Plabennec, je sais qu’à Plouguerneau il y a aussi des initiatives qui visent 
à aider les commerces qui sont dans les centres bourgs c'est important j'y reviendrai, c’est ce maintien du 



dynamisme des centres bourgs et je sais qu'on a décidé d'aider, y compris pour les communes de plus de 5000 
habitants, dont vous faites partie, alors même que le conseil régional considérait que tout se passait 
considérablement bien au niveau commercial au-dessus de 5000 habitants, on sait bien que les difficultés sont 
beaucoup plus fortes bien évidemment dans les communes, j'en sais quelque chose dans la commune dont je suis 
maire, mais que même dans les plus grandes communes il y a aussi des difficultés pour les commerces et donc on 
veut vraiment les maintenir. 
Dans l'économie, il y a aussi quelque chose de très important, c'est ce qu’on appelle le très haut débit, 
Plouguerneau en a bénéficié puisque le secteur de Lilia a été après le Drennec en phase 1 tranche 2.  Sur la tranche 
2 une partie de Plouguerneau est également concernée et par ailleurs il y eu ce que l’on appelle la montée en 
débit, c'est-à-dire sans aller jusqu'aux 100 mégabits, mais quand même arriver jusqu'à 25/30 mégabits, et ce 
travail est en train de se faire de manière je crois assez satisfaisante. C'est quand même sur les 20 000 maisons 
qui existent sur le territoire de la communauté sur une base de 455 €, c'est près de 9 millions qui vont être 
dépensés, normalement avant 2030, on l'espère jusqu'en 2025. En tout cas en ce qui nous concerne on considère 
que c'est en tout cas une priorité, notre éloignement des centres de décision peut être au moins compensé par le 
très haut débit et par la fibre, donc on ne va pas lésiner sur les efforts. On est à la phase 2 où l'on a essayé, et cela 
va être validé demain au conseil, d'être extrêmement objectif et de donner priorité au secteur puisque ça se situe 
par plaques qui ne correspondent pas systématiquement aux limites des communes, en tout cas aux secteurs 
dans lesquels le débit était le plus faible, par exemple sur notre territoire il y a peut-être quelques petites zones 
blanches à Plouguerneau mais d’autres territoires sur lesquels il y avait bien moins de 3 mégabits. 
Economie, très haut débit, environnement avec maintenant l'entretien de la véloroute, l'entretien de la littorale, 
et puis on est aussi ici dans le site Natura 2000, aujourd’hui on en parle moins mais cela devient un travail un peu 
quotidien en lien avec les services. Le principe c’est que hormis la véloroute des Abers, dans les sentiers, l'entretien 
pour les sentiers d’intérêt communautaire est assuré par la communauté, mais dès qu'il y a des investissements 
ce sont les communes qui les prennent en charge. Est-ce que cela va durer ? Je pense qu'à un moment…mais pour 
le moment ça se passe plutôt bien, mais il y aura un moment où il faudra se dire « est-ce que c'est la meilleure 
solution ? ». Et puis la communauté de communes et le pays de Brest ont un rôle important en matière de 
planification. Ce matin on a approuvé le schéma de cohérence territoriale du pays de Brest, et donc notre objectif, 
et les choses avancent relativement bien, si tout continue à bien se passer c'est d'arrêter, c’est-à-dire de se 
positionner au niveau du conseil de communauté sur un projet. Quand on arrête on ne stoppe pas et on ne met 
pas de manière définitive, on a un projet qui va être soumis au conseil de communauté et ensuite entre mars et 
au plus tard  février 2020, car j'aimerais bien, je pense que ce serait un bon service à rendre aux élus qui seront 
en responsabilité à partir de mars 2020 ou d'avril pour la communauté, que de dire « ben le SCOT vous voyez… » 
car il vaut mieux qu'il y ait un outil imparfait, et ce sera le cas du PLUi, mais qui sera quand même un grand 
progrès me semble-t-il par rapport aux situations actuelles, de même que le SCOT, on le fait dans des contraintes 
qui nous sont fixées par la loi Grenelle 1, la loi Grenelle 2, la loi ALUR, et avec une volonté que je rappelle, de 
maintenir ou de conquérir les centres bourgs. 
J'ai parlé des commerces, il y a aussi une densification des constructions dans les bourgs et aussi beaucoup moins 
de gaspillage des terres agricoles, on voit bien qu'aujourd'hui on est arrivé au terme de ce que l'on constate depuis 
les années 1960, où l'ensemble des lotissements c'est tellement plus facile se font par l'utilisation des terres 
agricoles, de plus en plus éloignées des centres bourgs et au détriment des bourgs qui quelquefois comme celui 
de Plouguerneau et je l'espère de Lilia, restent dynamiques mais qui quelquefois souffrent car lorsque vous êtes 
à 800 mètres ou 1 km du bourg, vous prenez votre voiture et puis plutôt que d'aller dans les commerces des 
centres bourgs, vous allez faire vos courses hebdomadaires à 3 ou 4 km. 
Vous avez la spécificité, un atout, plutôt que de devenir un handicap d'être sujet, je ne vais pas dire bénéficiaires 
ou victimes de la loi littorale avec un certain nombre d'avantages, qui est quand même beaucoup plus de maisons, 
mais aussi éventuellement d'inconvénients avec des choix, et la loi Elan qui oblige à localiser immédiatement les 
villages que l'on appelle densifiables, ce que l’on appelait les villages “dents creuses”, va être mis en œuvre je 
pense dans les six mois qui viennent et là aussi l'objectif il est en fonction de la jurisprudence qui date maintenant 
de 2013 qui est une jurisprudence d'une commune voisine puisqu'elle est issue d'un problème qui est arrivé à 
Landéda. On va aboutir à ce que les villages soient bien localisés et puis ensuite il nous appartiendra bien 
évidemment, et ce sont les élus de Plouguerneau qui décideront parmi ses villages lesquels vont être densifiables 
et lesquels vont être extensibles. En tout cas les choses dans le cadre qui est défini par la loi, dans l'esprit que j'ai 
indiqué, les choses se passent plutôt bien avec beaucoup de transparence et des échanges mais bien évidemment 
des spécificités sur Plouguerneau qu'on essaye de prendre en compte. La question des déchets, on a essayé, vous 
êtes là aussi à la fois victimes et bénéficiaires de l'élan des touristes chez vous, puisqu’il y a des moments où un 
certain nombre de points éco propreté tout près de la mer et bien ça déborde pendant l'été. Normalement la 
police est assurée par la commune mais je vois bien et je sais bien que c'est extrêmement difficile, en tout cas on 



a essayé de multiplier les points éco propreté de telle façon qu'ils puissent répondre aux besoins pendant les 
périodes estivales, les camions passent très très souvent. La difficulté qu'on a, elle n'est pas uniquement spécifique 
à Plouguerneau, évidemment c'est qu’un certain nombre d'habitants qui se disent « puisque j'ai un point éco 
propreté pas très loin de chez moi, je n'ai plus besoin de sortir mon bac » et ça pose évidemment des difficultés. 
Parce qu'en plus une fois que l'on dit « je ne sors plus mon bac », on vient me voir en disant « est-ce qu'il y a des 
raisons que je paie ma redevance puisque je ne sors plus mon bac ». Les choses sont évidemment plus complexes 
que cela, mais j'attire toujours l’attention, mais je crois que les élus de votre commune comme ceux de Landéda 
et de Saint Pabu qui sont les principaux concernés, sont bien conscients à la fin de l'intérêt de ces points éco 
propreté mais aussi des limites. 
Je vous ai également donné le rapport d'activité du SPANC, ceux qui l'ont bien regardé verront qu'en page 5 on 
s'est trompé dans les couleurs. Donc Plouguerneau qui est une commune extrêmement étendue a évidemment 
un rapport, c'est même 42 % d'assainissement collectif et 42/58 compte tenu de votre extension. En extension 
vous avez beaucoup d'assainissement non collectif donc on intervient là aussi je crois, enfin le service a été doublé 
pour mieux faire face aux besoins, je sais que le préfet donne parfois Plouguerneau comme exemple de manière 
tout à fait curieuse parce que vous n'avez aucune gêne à avoir, vous êtes plutôt au-dessous de la moyenne des 
assainissements non collectifs qui sont polluants. Il y en a trop, je crois qu'il y en a 6 ou 7 % mais on est très très 
loin et je ne sais pas qui est allé raconter au préfet qu'il y avait des communes comme Plouguerneau dans 
lesquelles c'était 50%. Je l'ai vu récemment et je l'ai rassuré et je pense qu'il a été convaincu. 
Globalement et je terminerai là-dessus, on a des moyens financiers qui commencent, on est arrivé avec une très 
bonne situation financière, on continue à avoir une bonne situation financière car on a pu autofinancer un certain 
nombre d'investissements, ce temps commence maintenant à devenir…voilà la situation reste très bonne, on finit 
des emprunts, on va devoir probablement souscrire quelques-uns, notamment pour le très haut débit notamment 
lorsqu'on vous propose des emprunts sur 30 ans à 0 % ce serait un peu dommage de ne pas en profiter, et puis on 
essaye aussi d'être très rigoureux en matière de personnel. Il y a eu le transfert de personnel en matière d'eau et 
assainissement, mais à part cela on essaye aussi de rester sur des effectifs que l'on a et qui me semble-t-il sont de 
nature à assurer un bon service public en complément des communes. Voilà j'avais dit 20 minutes, j'ai essayé de 
m'y tenir, maintenant Yannig c'est à toi. 
 
Y.Robin : bravo. Merci Christian pour cette présentation, l'occasion bien évidemment d'échanger sur l'activité de 
la communauté de communes dont nous sommes partis prenantes, membre à part entière ;  on a souvent 
tendance à dire “ce n'est pas nous c'est la communauté de communes” mais nous sommes membres de la 
communauté de communes, ça c'est vraiment important. Voilà n'hésitez pas à réagir. 
 
L.Le Hir :  merci beaucoup. Donc Christian tu as répondu à une partie de mes interrogations dans tes propos, mais 
notamment sur le SCOT, et donc vous avez approuvé ce que tu dis ce matin au Pays de Brest, mais il y a quelque 
temps on avait vu dans la presse qu'il avait eu un avis négatif par rapport à cela, est-ce que vous avez rectifié par 
rapport à cet avis négatif et donc du coup on peut continuer la marche en avant par rapport à ce dossier ? Je ne 
sais pas, je pose toutes mes questions d'abord ou on fait … ? Ok toutes, d’accord. Il y a un point sur lequel je n’ai 
jamais entendu ou je n’ai jamais vu, mais j'ai peut-être fait une impasse quelque part, c'est au niveau de la 
GEMAPI, je n'ai jamais entendu au niveau de la CCPA quelle était sa position par rapport à ce dossier, donc je 
voulais savoir qu'est-ce qu'il en est. Au niveau du dernier ou avant-dernier bureau communautaire, vous avez 
évoqué une étude sur une éventuelle fourrière sur la commune de Plouguerneau, je voulais savoir si cette étude-
là concernait les animaux de la CCPA ou du pays de Brest, on va dire est-ce que c'est un transfert de ce qu'il y a 
sur Brest Métropole éventuellement chez nous, ou est-ce que ça concerne notre territoire ? Voilà ce que j'avais 
comme question. 
 
C.Calvez : très bien, je réponds d'abord oui on a eu un avis négatif sur le SCOT qui nous a un peu surpris car ce 
n'est pas habituel, je ne vais pas dire que ce n'est pas parce que c'est des Rennais qui ont émis l’avis, car ce serait 
désobligeant. Il y a un certain nombre... alors en gros, la commission d'enquête a dit : "on a un certain nombre 
de réserves et puis on pense que vous ne pouvez pas les lever et donc on préfère donner un avis défavorable ». Ce 
n'est qu'un avis défavorable, il y a un certain nombre de points sur lesquels il a fallu…il a fallu, enfin on a répondu, 
on a corrigé notamment, ils nous disent vous prévoyez des zones importantes à Lanvihan, je ne sais pas si vous 
connaissez, dans le secteur de Saint-Divy, est-ce que vous pouvez la justifier ? Vous prévoyez 2490 logements en 
moyenne chaque année sur le territoire du pays de Brest en fonction de quoi vous fixez ce chiffre et est-ce que 
vous pouvez… et donc bien entendu on avait les arguments, simplement on n’avait pas voulu en parler. En 
revanche, il y a eu un certain nombre d'avis de la commission d'enquête sur lesquels on s'est dit « mais ils ont bu 
ou quoi ? » Ils se sont investis dans des points qui à notre avis, et puis nulle part ne relevait du rôle du SCOT. Deux 



exemples, « pourquoi est-ce que vous n'avez pas fixé la localisation des serres ? », des serres de tomates ou des 
serres de fruits ou de légumes. Et en réalité, quand on a regardé, on a vu qu'il y avait quelqu'un qui avait des 
serres à côté de chez lui et qui a dit « pourquoi est-ce que ce ne serait pas fixé l'endroit des serres ? ». Ça n'a rien 
à voir, et même les serres ça peut être fait sous un certain nombre de conditions dans les zones agricoles donc a 
fortiori il n'y avait pas... ou bien deux autres exemples, ils nous disent « pourquoi est-ce que, vous devriez 
conditionner l'ouverture des zones d'habitat ou des zones économiques ou leur extension, les conditionner à la 
desserte en transport en commun ». En gros c'est de dire en dehors de la métropole, c'est absolument impossible 
de faire des extensions d'habitat, donc on a dit ou bien ils ont dit « mais il y a quand même un mode agricole qui 
est beaucoup plus intéressant que l'autre, vous devriez le privilégier ». Nous on a dit « non ce n'est pas le rôle du 
SCOT ». 
Ce qui est vrai Lédie, c'est que ça fragilise un petit peu le SCOT, un SCOT qui fait l'objet d'un avis défavorable , s'il 
y a un recours je dirais que un recours doit être basé sur deux considérants pour être suspendu, un qui est une 
inégalité forte apparente, on pense qu'il n'y en a pas sauf le cas échéant sur cette question de village, et le 
deuxième argument pour suspendre, c’est-à-dire un juge des référés qui dit « vous n'appliquez pas tout de suite » 
c'est l'urgence et cette notion d'urgence elle tombe lorsqu'il y a un avis défavorable de la commission d'enquête, 
donc on reste assez serein mais voilà ça devrait pas poser de problème. 
Deuxième question, c'est la GEMAPI, gestion des milieux aquatiques, et la gestion des inondations qui est 
effectivement transférée depuis le 1er janvier 2018, c'est vrai mais c’est parce que le temps est très sec depuis ces 
dernières semaines sur notre territoire, on le prend avec beaucoup de pincettes pour deux raisons. D'abord, parce 
que le gouvernement considère qu'il nous donne quelques années pour le mettre réellement en place et donc on 
a la chance sur le territoire du pays des Abers d'être confronté à la question de la gestion des milieux aquatiques 
et beaucoup moins à celle de la prévention des inondations, je pense au secteur de Morlaix, au secteur de 
Quimper, qui lui est beaucoup plus concerné et l'autre point c'est que aujourd'hui normalement lorsqu'il y a 
transfert de compétences, il y a aussi transfert de moyens. Aujourd'hui est-ce que c'est l'État, est-ce que c'est les 
communes qui assurent la prévention des inondations ? Donc voilà, on n'est pas comme une poule devant un 
couteau mais tout le monde dit « à chaque jour suffit sa peine », ça a été transféré plus comme le besoin qu'il y 
ait d'échanger entre les Interco, les Communes, les Départements, les Régions et l'État, et vont dire « quels 
moyens ont été mis jusqu'à présent, comment ils sont transférés», donc on prend ça au sérieux mais c’est vrai 
qu’il n’y pas aujourd'hui d'actions concrètes sur la GEMAPI. 
Troisième question, sur la fourrière de Plouguerneau, voilà, le bureau de communauté, lorsque la fourrière qui 
aujourd'hui est à Plouzané qui est propriété du conservatoire du littoral, a dit « bon il faut arrêter la fourrière », 
car en plus il y a eu un certain nombre de problèmes internes qui ont conduit à ce que le préfet dise au 1er janvier 
2018 « il faut qu'il n'y ait plus de fourrière là » et puis c'est devenu 2019, c'est devenu 2020, et il y a eu un certain 
nombre de recherches de localisation sur le territoire de la métropole, notamment sur Guilers. Guilers ça nous 
convenait et puis au bout d'un moment Yannig m'a dit « mais il y avait une fourrière sur Plouguerneau», il est 
hors de question qu'on y accueille l'ensemble des chiens du territoire du pays de Brest évidemment, d'abord parce 
qu'il y en a déjà une sur Landerneau et deuxièmement parce que si nous on juge que la métropole c'est loin, on 
peut penser que la métropole juge qu’à Plouguerneau c'est loin. En fait, c'est la métropole qui est loin de 
Plouguerneau et non Plouguerneau qui est loin de la métropole. Donc l'idée, elle est très récente, elle est de dire 
« est-ce que ce site que vous connaissez sans doute du côté du Derbez, qui a servi de fourrière est-ce 
qu’aujourd'hui on peut envisager d'en faire à nouveau une fourrière qui probablement, pour les besoins de la 
CCPA, la communauté de Lesneven côte des légendes, s'est dit « pourquoi pas on est relativement proche donc si 
jamais ça peut se faire ». Vous savez peut-être qu'il y a un problème de succession, on s'est dit « est-ce que ça 
peut être fait sur le plan financier, sur le plan réglementaire », au moins ça nous permettra de dire aux 
propriétaires et à la notaire et «bien pourquoi pas, on peut approfondir ou bien non c'est trop cher ou ça ne 
correspond pas sur le plan réglementaire, donc c'est vraiment une fourrière qui serait pour le pays des Abers et 
peut-être le pays de Lesneven cCôte des légendes.  
 
Y.Robin : je peux compléter sur ce sujet-là car c'est vrai que tout le monde a bien identifié le lieu, souvent sur des 
projets comme celui-là il y a un problème d'acceptabilité. On a un lieu qui a fonctionné pendant des années et 
c'est vrai que c'est tout à fait intéressant que d'aller explorer une possible prolongation de cette activité-là à cet 
endroit-là, l'occasion notamment de saluer le travail de la cellule économique car c’est un dossier qui été 
accompagné par les acteurs de la cellule économique. Est-ce qu'il y a d'autres questions ou interventions ? 
 
A.Romey : Christian, à propos du SCOT, j'aurais aimé que tu précises car c'est quelque chose qui je pense intéresse 
beaucoup de concitoyens, que tu précises les critères de choix pour les villages densifiables exactement, et 
concernant l'assainissement non collectif, comme la compétence a été transférée à la communauté de 



communes, j'aimerais bien mais je pense qu'on en reparlera à ce moment-là au sein de la communauté, que les 
services commencent par étudier éventuellement dans les communes littorales, pas seulement à  Plouguerneau, 
les éventuelles extensions d'assainissement dans les secteurs qui sont vraiment proches du littoral. 
 
C.Calvez : je prends note pour le deuxième point, mais c'est vrai que la priorité est quand même donnée aux 
extensions en fonction de la densité et on estime qu'au-delà de 40m à-peu-près entre les maisons, 
l'assainissement non-collectif est sans doute plus facile à mettre en place et puis moins onéreux. Mais c'est vrai 
que c'est un débat qui est ouvert. 
Sur les villages densifiables, en fait j'aurais besoin de deux heures mais bon je vais être très rapide quand même. 
D'abord, pour dire que jusqu'en 2013, cet arrêt de la cour d'appel de Nantes, lorsqu'il y avait un certain nombre 
de regroupements de maisons, plus ou moins denses, si c'était classé en U, les permis de construire étaient donnés 
dans ce que l’on appelle les “dents creuses” et personne n'y trouvait à redire. Et Il y a eu cet arrêt qui en gros a 
dit « on est désolé, la loi littorale prévoit la possibilité de construire dans les villages lorsqu'il y a 10, 12, 15 maisons 
avec 7 ou 8 à l'hectare nous on considère que c'est un secteur diffus et donc les permis de construire qui sont 
donnés là sont illégaux, ce qui évidemment a été très compliqué pour les maires, il y a un certain nombre de 
communes qui ont dû verser des dommages et intérêts à des propriétaires, et a fortiori pour des propriétaires qui 
voulaient réaliser leurs biens quelquefois d'ailleurs et le garder depuis trop longtemps et donc j'ai l'habitude de 
dire qu'un terrain constructible c'est pour être construit et non pas seulement un placement dont on attend 
l'augmentation de la valeur. Nous, à partir de ce moment-là on s'est dit que c’est assez nouveau et que dans le 
Scot on va faire deux choses, d'abord on va fixer les villages extensibles et les agglomérations, donc tous les 
bourgs, y compris le bourg de Lilia, Le bourg du Grouanec, le bourg de Plouguerneau, il y a la possibilité avec un 
certain nombre de limites, de les étendre. Les limites  c'est surtout en surface, on maintient les surfaces agricoles, 
il y a un certain nombre de villages qui sont extensibles, il y en a sur Plouguerneau notamment je pense à Perros, 
il y a aussi le secteur Grouanec et on a mis aussi le secteur du Koréjou en faisant une petite coupure du côté de la 
Martyre. Et puis, au niveau du SCOT, après un vrai travail avec les élus, y compris Marie-Pierre pour la commune 
de Plouguerneau, on va fixer, en fonction de la jurisprudence, un certain nombre de critères, on a appelé cela les 
villages “densifiables”. Ce sont les villages dans lesquels on pourrait reboucher les dents creuses, on a regardé les 
arrêts de la cour administrative d'appel, on a fixé deux types de village, d'abord un village dans lequel on a au 
moins 40 maisons avec une moyenne de 10 maisons à l'hectare, c'est-à-dire sur un secteur de 4 ha au moins 40 
maisons et en évitant que ce soit, car cela systématiquement le juge annulait les permis en disant,  « le long d'une 
route des maisons de part et d'autre » donc on appelle ça des secteurs structurés. Et puis il y a des secteurs, la 
grève blanche en est un exemple, où il n'y a pas les 10 maisons à l'hectare mais il y a au lieu des 40 maisons, 80 
maisons au moins avec 7 ou 8 ha. Et à ce moment-là alors, le SCOT tout le monde était content de nous en disant 
« on va le fixer et puis ensuite ça sera au PLUI de dire en fonction du respect de ces règles-là mais aussi des choix 
d'aménagement, des communautés de communes, ben là on va autoriser à boucher les dents creuses et puis là 
éventuellement... » et l'on s'est rendu compte d'ailleurs, y compris à partir de Plouguerneau, que c'était loin d'être 
des choses extraordinaires, le plus souvent dans un village c’est 2 ou 3 ou 4 dents creuses dans lesquelles les 
propriétaires ont été extrêmement surpris et déçus que ça devenait inconstructible, donc on était content. Vient 
la loi Elan, qui est toute récente, la loi Elan, qui a beaucoup de bonnes choses et qui dit « sur la loi littorale les 
villages doivent être localisés par le SCOT », nous on se dit « très bien » sauf que la loi Elan dit « elle est 
immédiatement applicable », immédiatement applicable, alors nous on a une chance extraordinaire dans notre 
malheur, c'est que dans notre SCOT, nos agglomérations et nos villages extensibles sont déjà localisés. Ce n'est 
pas le cas au SCOT de Morlaix, ce n'est pas le cas au SCOT de Cornouaille et donc théoriquement depuis le 24 
novembre 2018, au minimum tous les permis de construire qui sont donnés dans les communes littorales, et 
Morlaix c'est quand même pas rien, Carantec, Bénodet, Fouesnant, se sont au minimum fragilisé et un voisin peut 
dire s'il n'est pas content « mais Monsieur le juge administratif ou Monsieur le préfet, mon permis dans le SCOT 
du 24 novembre, le secteur n'est pas localisé, l'agglomération n'est pas localisée, je vous demande d'annuler le 
permis ». Donc c'est très fragile. Nous, ce matin, alors, on a approuvé le SCOT en disant on propose de ne pas 
bouger, pourquoi parce que le SCOT a été arrêté l'année dernière et qu’on aurait porté atteinte à l'économie 
générale, ce qui fragilisait le SCOT en plus. A la réponse à la question de Lédie, comme il n'y avait plus la question 
d'urgence, il était possible voire probable que le SCOT était suspendu, et il y a un certain nombre d'autres 
possibilités qui sont faites dans le SCOT et qui donnent quand même des possibilités, par exemple le changement 
d'affectation d’un certain nombre de bâtiments à usage agricole. La loi qui, quand même s'est rendu compte qu'il 
y avait quand même quelque chose qui clochait a dit « vous avez jusqu'au 31 décembre 2021 pour faire ce que 
l’on appelle une modification simplifiée et cette modification simplifiée est relativement rapide,  donc aujourd'hui 
on est en train de travailler au niveau du pays de Brest et puis avec les intercommunalités et les communes, pour 
dire, bah voilà il y a un certain nombre de propositions qui nous sont remontées y compris de Plouguerneau et 



puis de Landéda - Saint-Pabu est tellement étendu qu’ils ne sont pas concernés car il faut toujours être en 
agglomération et en village. Pour nous dire, vérifiez si là, ça répond ou non à la jurisprudence. L'idée est de dire 
que dès le mois de février, on va lancer cette procédure par un arrêté de François Cuillandre qui est président du 
pays de Brest et on espère pouvoir les rajouter à partir du mois de septembre, peut-être juillet-août probablement 
septembre, en attendant on a quand même vu le sous-préfet et le préfet qui nous ont dit mais si jamais… alors ce 
sont les maires qui délivrent les permis, ce n'est pas toujours simple, mais si jamais un maire juge notamment 
lorsque l'on aura rendu publique la liste de ces villages nécessaires pour délivrer un permis, si vous nous faites des 
difficultés, on vérifiera que vous faites les mêmes difficultés et sur tous les permis de construire à Bénodet, à 
Fouesnant et à Carantec. Donc le sous-préfet a dit oui oui je verrai je verrai, je ne suis pas là pour vous embêter 
nous a-t-il dit. Donc un peu de retard sur les dents creuses, mais quand même la volonté de résoudre cette 
question en lien avec les équipes municipales et pour ce qui vous concerne et Landéda avec les maires et les 
adjoints en charge des questions d'urbanisme. Donc ça devrait le faire. 
 
Y.Robin : merci Christian donc c'est vrai que l'occasion de revenir sur le vote du PLU ici au mois de juin 2016 et 
c'est vrai que c'était deux axes sur lesquels on souhaitait évoluer à savoir la création d'un village Koréjou-St 
Michel, donc là c'est quelque chose qui est acté et sur les dents creuses, on suit ça de près et on a envie que les 
choses avancent favorablement, en sachant quand même, il faut avoir cela en tête, on est aussi sur une logique 
SCOT, donc il y a forcément des exigences d'harmonisation. Donc Plouguerneau ne fera pas ce qu'il voudra seul. 
Est-ce qu'il y a d'autres interventions ? 
 
L. Gourlay : je voudrais évoquer deux ou trois questions sur ces différents rapports. En ce qui concerne le SPANC, 
il y a eu des recommandations de la chambre régionale des comptes, notamment par rapport à la mise en place 
d'indicateurs dans le rapport, là quand on regarde il y a quelques indicateurs qui ont été intégrés, mais je voulais 
savoir s'ils répondent réellement aux recommandations ? La deuxième question est sur les déchets, vous avez 
évoqué les refus de tri dans le rapport annuel alors c'est vrai que c'est 2017 et que c'est un peu loin, donc quelle 
est la situation, est-ce que à la fin de l'année puisqu'on est vraiment à la fin de l'année 2018, est-ce qu'il y a des 
améliorations par rapport à cette situation, et dans le cas contraire est-ce que vous envisagez une nouvelle façon 
de récolter les déchets et notamment la mise en place éventuelle du tri sélectif à la porte ? Et sur le rapport global, 
vous avez déjà évoqué la pépinière d'entreprises en disant qu'elle était occupée à 50 % pour le moment, oui l'hôtel 
d'entreprise. Non non je parlais de la pépinière d'entreprises, ah elle est pleine, d'accord c'était une question OK. 
Et vous avez évoqué la fibre, sur Lilia il y a un problème, est-ce que vous avez un calendrier car ça fait longtemps 
qu'on nous dit que ça va arriver sur Lilia mais où est-ce qu'on en est exactement, car nous avons été au carrefour 
des communes, on en a discuté et on nous a dit ça y est c'est imminent, c'est avant la fin de l'année, mais bon on 
ne voit rien donc est-ce que vous avez un calendrier par rapport à cela ? 
 
C.Calvez : sur le SPANC, c'est vrai que longtemps on a eu qu’un contrôleur du SPANC et qu'on était loin du service 
qu'on devait rendre d'autant que chaque année il y a des ventes de biens et à cette occasion là il y a une obligation 
réglementaire d'intervenir. On était en retard, maintenant on est passé à deux techniciens, normalement ça 
répond aux besoins, on a un petit problème qui est que l'agence de l'eau qui finançait ce service ne va plus 
intervenir, donc on va être obligé de légèrement réviser les tarifs. Nous notre objectif, il est d'abord de mettre un 
terme aux assainissements non-collectifs qui sont polluants. Il y a un certain nombre d'assainissements qui sont 
non conformes et non polluants et qui ont été construits dans les années 1970 à 1990, avec ce que l'on appelle 
les “fosses septiques”, aujourd'hui ce sont des épandages, donc on a et on est à un taux, je le redis Lydie de 
pollution qui est excessif, dans ma commune en est bien supérieur à Plouguerneau, on doit être à 13, ici vous êtes 
à 7/8, l'objectif est d'arriver proche de zéro avec des situations parfois extrêmement compliquées, lorsque vous 
avez une personne âgée, seule, retraitée, qui touche 700 € par mois et à qui on dit que ça va représenter 6000 €. 
Donc voilà on essaye par rapport aux indicateurs de suivi, on va dans la bonne direction mais sans doute plus 
lentement, mais là aussi on est en contact avec les maires, lorsque les maires nous disent attention « Madame 
untel », mais toujours pour des raisons sociales il ne faut pas… donc voilà, on écrit et on dit « attention vous avez 
2 ans pour vous mettre en conformité ». Sur les déchets, les refus de tri continuent à se réduire, je vais être très 
clair, on n'a pas depuis qu’on a mis les points éco propreté, moi je considère que c'est encore un des lieux sociaux 
où les gens peuvent se retrouver et donc voilà, les bacs jaunes, je ne crois pas. En revanche il va y avoir une 
extension des consignes de tri avec la possibilité pour un certain nombre de déchets, qui aujourd'hui ne peuvent 
pas être traités à Plouedern dans cette usine, d'y être. Donc voilà, il y a la fois le plus souvent, une question 
d'éducation, d'incitation des gens et puis en tout cas notre système, je ne veux pas comparer avec une Interco 
proche de nous à l'est, sans en dire plus, où le système d'accès avec des badges s'est avéré un véritable échec. 
Nous on fait confiance, et je crois qu'on a raison, on nous dit « ben voilà y aura peut-être 1 % de gens qui vont 



venir de Lesneven  ou de la CCPI dans nos déchetteries et dans nos déchets verts mais on fait avec ». Mais on 
risque d'être contraint notamment dans l'accès aux déchetteries d'investir dans des systèmes qui seront peut-être 
un peu plus coercitifs, par exemple en limitant à 12 passages l'accès à la déchetterie, mais il faut qu'on y 
réfléchisse et on n'y viendrait uniquement parce que des communautés voisines y arrivent. 
Par ailleurs on vient de mettre en place ce que l'on appelle un G4DEC, un groupe déchet économie circulaire et on 
se rend compte que l'effort très très important qu'on doit faire c’est en matière de déchets. Récemment j'étais 
dans la région bordelaise pour étudier et regarder une ressourcerie puisqu'on n’exclut pas l’idée d'en faire une 
sur le territoire de la communauté, et qui nous disait « chez nous c'est affreux, on a 150 kg par an et par habitant 
de déchets verts ». On leur a dit « heureux Girondins, nous on en a 400 kg ». Je pense qu'on a le record du monde 
et donc il faut vraiment qu'on fasse un travail d'incitation notamment pour que les déchets de pelouse restent car 
il n'y a pas de raison que ça vienne c'est un vrai travail que l'on a à faire là-dessus. 
Sur la fibre, je suis un peu surpris car moi… mais peut-être que Pierre qui suit le dossier, normalement on peut se 
raccorder depuis quelque temps. Peut-être que je me trompe, je croyais que c'était fini. 
 
P.Appriou : là-dessus, ça tombe bien puisque qu'on a eu une réunion ce matin avec les représentants de Mégalis, 
donc on a des nouvelles toutes fraîches là-dessus. Vous avez remarqué vraisemblablement que notre 
raccordement optique sur Plouguerneau a été posé, que les sous-répartiteurs optiques ont été posés sur Lilia, les 
trois, donc ils sont reliés entre eux par la fibre optique, donc maintenant il reste à redéployer à partir des sous-
répartiteurs optiques et ça, ça se fera en souterrain lorsque c'est possible, mais il n'y a pas grand-chose quand 
même en souterrain, ou en aérien, donc là-dessus les repérages faits c'est-à-dire que les 400-450 poteaux 
téléphoniques qui recevront la fibre auront été repérés. Ceux qui sont satisfaisants, sont heureusement 
grandement majoritaires, donc il y aura une vingtaine de poteaux qui devront être, n'ont pas changés, mais 
appuyés par des poteaux propres à Mégalis, à la fibre, et puis deux ou trois qui devront être changés. Donc voilà, 
ceci va commencer dès la fin du mois de janvier, et on a l'assurance parce qu'il est très difficile maintenant de se 
fournir en fibres, apparemment il y a des ruptures de stocks ; on a l'assurance que la fibre nécessaire pour couvrir 
le secteur de Lilia est achetée et est en magasin, et donc voilà, elle est sur place donc ça prendra quand même un 
certain temps, un temps qu’ils n'ont pas voulu préciser. On a une chance quand même, c'est que l'élagage qui est 
nécessaire est relativement restreint sur Lilia. Il y a trois ou quatre sites qui sont repérés et qui devront être 
élagués, le problème c'est que ces sites et ces élagages nécessaires se trouvent dans des terrains privés, et que 
donc il va falloir demander aux propriétaires de faire leur élagage donc, on s'en occupe immédiatement. Ceci 
étant, les premiers branchements, puisque tous les branchements ne se feront pas en même temps, les premiers 
branchements devraient pouvoir se faire, je reste prudent, fin de l'été début de l'automne 2019 et la 
commercialisation avec. Si vous avez des questions à me poser dans les jours ou mois à venir, eh bien on m'a 
assuré que cette fois-ci on serait beaucoup mieux informé de ce qui va se passer dans les semaines à venir. 

Y.Robin : merci Christian, merci Pierre. je vous propose d'en terminer avec ce débat sur le rapport d'activité de la 
CCPA, merci Christian, pour ta présence et pour ce temps précieux. 

C.Calvez : merci à vous et bonne continuation. 

 


